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Procès-verbal Assemblée Générale Ordinaire du 21 janvier 2023 

 

Début de l’assemblée 10h30 

Ouverture : chœurs d’enfants 

 

 Présentation du rapport moral : Cf. en annexe 1 

 

 Présentation du rapport d’activités : Cf. en annexe 2 

Pas de questions. 

Vote à main levée du rapport d’activités. 

Abstentions : 0 

Contre : 0 

Pour : 57 

Le rapport d’activités est voté à l’unanimité des présents. 

Orchestre à cordes 

 

 Rapport financier : cf en annexe 3. En l’absence d’Olivier Mazeran du Cabinet Géode Conseils, présentation par la Présidente et le Directeur 

 

 Rapport du Commissaire aux Comptes. Cf en annexe 4. Pierre-Henri PACAUD du Cabinet Pyramide Conseils. 

 

Pas de questions. 

Vote à main levée du rapport financier. 

Abstentions :  

Contre : 0 

Pour : 57  

Le rapport financier est voté à l’unanimité des présents. 

 

Affectation du résultat : 

 

Résultat affecté : 44 667 € 
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L'Assemblée Générale décide d’affecter le résultat au compte « report à nouveau créditeur » pour un montant de 44 667   €  

 

Vote de l’affectation du résultat 

Abstentions : 0 

Contre : 0 

Pour : 57 

L’affectation du résultat est votée à l’unanimité des présents. 

 

 Présentation du budget prévisionnel 2022-2023 

 

Hypothèses de travail 

Les produits: 

• Productions vendues et cotisations : données recueillies via la facturation faite aux familles 

• Subventions : intégration de la baisse de subvention de la Métropole (79400 €) et intégration de la subvention stabilisée de la Mairie de 

Caluire et Cuire pour le fonctionnement de l’école (475 800 €) et pour les interventions sur les temps périscolaires (30 000 €) 

 Les charges :  

• Augmentation des charges courantes de 1,5% (1 15  pour l’électricité) 

• Abondement IFC : 25 k€ 

• Remboursement de l’Apport en fond associatif : 34 k€ 

• Masse salariale calculée sur la base d’une augmentation conventionnelle de 3% courant 2022/2023 (estimation en lien avec les 

prévisions d’augmentation générale des salaires en France) 

 

Budget total : 952 360 €  -  Résultat prévisible : à l’équilibre 

 

  
 

 

Produits

Prévisionnel 

2022-2023 Charges

Prévisionnel 

2022-2023

Périscolaire 30 000 Autres achats et charges externes 114360

Productions vendues 295 000 Impôts et taxes 33000

Subventions d'exploitation 560 000 Salaires et traitements 745000

Adhésions 12 360 Dotations aux amortissements 10000

Autres produits 5 000 

Caluire et cuivres 50 000 Caluire et cuivres 50000

Total des produits 952 360 Total des charges 952360
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Vote du budget prévisionnel 

Abstentions : 0 

Contre : 0 

Pour : 57 

Le budget prévisionnel est voté à l’unanimité des présents. 

 

 

 Election des membres du Conseil d’administration : 

 

Résultat des votes : 57 votants 

 

Après élection des membres sortants et des nouvelles candidatures, le Conseil d’Administration est composée de la manière suivante : 

 

Nom Prénom Elus 

BADEL Agnès Elue 

BLAYA Laurent Elu en 2022 

BLAYA Myriam Elue en 2022 

BOLON Georges Elu en 2022 

CHALET Charles Elu 

DEBARD Claire Elue 

DESOUHANT Magali Elue en 2022 

GONTARD M Thérèse Elue en 2022 

LECROART Timothée Elu 

RAVIT Christine Elue 

TOURATIER Laurence Elue 

 

 

Fin de l’Assemblée Générale Ordinaire à 12H30. 
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ANNEXE 1 : RAPPORT MORAL  
 

ANNEE 2021/2022 : ANNEE DE TRANSITION ? 
 

Il est toujours périlleux de regarder dans le rétroviseur, surtout pour quelqu’un qui a une mauvaise mémoire. Néanmoins, notre Assemblée 

Générale se déroulant généralement 5 mois après la clôture de l’exercice, il est nécessaire de faire cet effort. 

Je mettrai en relief pour cette année 2021/2022 3 faits marquants, sans entrer dans le détail du rapport d’activité qui va suivre : 

La rentrée 2021 : nous avons été très heureux de constater que les élèves étaient de retour à l’école de musique avec un effectif en croissance 

et de bons  taux de remplissage des cours d’instruments. Progressivement, les mesures sanitaires liées à la crise du Covid se sont estompées, 

au grand bonheur de tous.  

La saison musicale : là aussi, le plaisir a été total de retrouver les instants forts que nous avions connus précédemment : les concerts de fin 

d’année, Caluire et Cuivres après 2 éditions annulées, Caluire et Clarinettes et jusqu’à cette Fête de la Musique de juin, sous une canicule de 

plomb qui nous a obligés à nous adapter.  Nous devrons forcément intégrer ce nouveau paramètre dans nos futurs projets. 

Le départ de notre Directeur : effectivement, Rodolphe Saint-Pol à la tête de cette Ecole  depuis 13 ans est parti en août dernier  pour de 

nouvelles aventures professionnelles. Un départ après tant d’années n’est anodin ni pour l’établissement ni pour ceux qui y travaillent. Je 

souhaite le remercier pour toutes ces années d’activité au cours desquelles un important travail a été réalisé, tant du point de vue 

organisationnel que musical. Malgré les difficultés, il a su garder le cap et gérer au mieux ce bel établissement d’enseignement musical. 

L’exercice 2021/2022 étant clôturé le 31 août, je devrais m’arrêter à cette date… 

Je souhaite pourtant faire un pont avec l’année d’après, dans laquelle nous nous  trouvons  aujourd’hui pour saluer et remercier Emmanuel 

Maurice, notre nouveau Directeur, d’être venu nous rejoindre en novembre dernier et d’avoir déjà réussi à insuffler une nouve lle dynamique que 

nous avons concrètement remarquée dès les concerts de Noël.  

Je remercie M. Cochet, Maire de Caluire et Cuire, et ses adjoints présents au Conseil d’Administration : Mme Chandia et MM. Joubert et 

Couturier. La Municipalité de Caluire est au côté de l’AMC2 depuis toutes ces années, sans faille, dans les bonnes comme dans les moins 

bonnes années. Je l’en remercie. 

Je remercie M. Mazeran du Cabinet Géode et MM. Pacaud  et Bouillard de Pyramide-conseils, nos expert-comptable et Commissaires aux 

Comptes de l’AMC2, pour leur appui technique et leurs nombreux conseils toujours avisés. 

Mes derniers remerciements, et non les moindres, sont adressés aux administrateurs bénévoles présents à mes côtés pour porter le projet de 

l’AMC2. Une petite équipe solide…qui souhaite ardemment accueillir de nouveaux compères d’aventure ! Merci à eux très chaleureusement. 

 

 

             MARIE-THERESE GONTARD 

             PRESIDENTE 
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ANNEXE 2 : RAPPORT D’ACTIVITE (E. MAURICE) 
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ANNEXE 3 : RAPPORT FINANCIER DE L’EXPERT-COMPTABLE 
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ANNEXE 4 :  RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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